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        EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

	PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 5 MARS 2007
À une séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Bromont tenue le 5 mars 2007 à 20 heures à la Salle des délibérations du Conseil municipal située au 88, boulevard de Bromont à Bromont, les personnes suivantes étaient présentes :

Messieurs les conseillers :  JEAN-MARC MALTAIS, ALAIN CHÉNIER, ONIL    COUTURE, PAUL M. ROLLAND, RÉAL BRUNELLE et SERGE DION
Formant quorum sous la présidence de la mairesse, Madame PAULINE QUINLAN.

Madame CATHERINE NADEAU, greffière adjointe, est également présente.

Monsieur JACQUES DES ORMEAUX, directeur général et directeur du développement, est absent.



2007-03-147
GESTION DU DOMAINE NATUREL DU LAC GALE POUR L’ANNÉE 2007
ATTENDU QUE le Comité aviseur du Domaine naturel du lac Gale a déposé son projet de recommandations ;

ATTENDU QUE la volonté de la Ville de Bromont est d`assurer la protection des écosystèmes et du lac dudit Domaine naturel ;

ATTENDU QUE la volonté de la Ville de Bromont est de permettre l`accessibilité du Domaine naturel du lac Gale à la population de Bromont et au public en général (nonobstant l`usage de la plage) ;

ATTENDU QUE la volonté de la Ville de Bromont est de permettre une accessibilité restreinte de la plage du Domaine naturel du lac Gale exclusivement à la population bromontoise.

ATTENDU QUE 2007 est une année « pilote » afin de bien évaluer les impacts environnementaux sur ce domaine ;

IL EST PROPOSÉ PAR M. LE CONSEILLER ALAIN CHÉNIER
APPUYÉ PAR M. LE CONSEILLER RÉAL BRUNELLE
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ

D`accueillir favorablement les recommandations et principes établis par le Comité aviseur.

De permettre l`accessibilité des sentiers du Domaine du lac Gale à la population de Bromont et au public en général.

De permettre l`accessibilité restreinte et exclusive de la plage du Domaine du lac Gale à la population de Bromont les samedis et dimanches du 23 juin au 2 septembre et lundi le 3 septembre 2007.

D`autoriser le SLCVC à percevoir un montant de VINGT-CINQ DOLLARS (25 $) par adresse civique pour assurer le contrôle d`accès de la plage du Domaine du lac Gale.

De procéder à la nomination d`un Comité de gestion composé de :



-Ronald Caron, coordonnateur municipal ;



-Réal Brunelle, conseiller municipal ;



-Mylène LeBlanc, gestion du territoire (biologiste) ;



-Lyne Beaudry, SLCVC – services socio-éducatifs ;



-Jean Bourgeois, Sécurité publique ;



-Représentant de Balnéa ;



-Représentant de Amis des sentiers ;



-2 citoyens.

D`autoriser une dépense de sept mille six cent quatre-vingt dollars (7 680$) pour assurer la surveillance de la plage du Domaine du lac Gale, ce montant étant financé à même un transfert budgétaire provenant du surplus anticipé pour l’année 2007 au niveau des taxes foncières.
ADOPTÉ
